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DÉLIBÉRATION N° 2020/D505 
MARCHES 
 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENVIRONNEMENTAL 
 

 KERVAL, et avant lui le SMITOM de Launay-Lantic, travaille depuis plusieurs années 
avec la Fédération Départementale des Chasseurs des Côtes d’Armor qui s’occupe de 
l’entretien du site naturel située à la fontaine de Trémargat et participe à l’animation de la 
« Maison de la Terre ». Elle arrive à échéance au 31 décembre prochain. 
 
 Toutefois, la Fédération souhaite pouvoir valider avec Kerval, une prolongation de la 
convention dès à présent, et cela dans les mêmes conditions financières et techniques 
qu’aujourd’hui, en raison d’un dossier de financement qu’ils ont obtenu auprès de l’Office 
Français de la Biodiversité. En effet, celui-ci s’appuie sur le projet de la Maison de la Terre et 
le soutien financier induit (opérationnel à partir de septembre) est assujetti à la validation du 
projet de Kerval.  
 
 Grâce à ce co-financement, c’est quasiment un animateur à temps complet qui sera 
mobilisé par la Fédération, notamment pour la réalisation d’animations Déchets et 
Biodiversité au niveau de la Maison de la Terre.  
 
 La durée de la convention proposée est de 3 ans reconductible. Rappel de son coût 
annuel : 20 000 €.  
   
Le Comité Syndical après en avoir délibéré et à l’unanimité, par vote à main levée,  

 

➨ VALIDE la proposition proposée qui prendra effet au 1er janvier 2021 et autorise le 
Président à signer la convention de partenariat. 

 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A PLOUFRAGAN, le 26 JUIN 2020 

 
  Le Président 

 

Thierry BURLOT
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Convocation du 16 JUIN 2020 
Nombre de membre du comité syndical : 37 
 
 
L’an deux mil vingt le vingt-six juin à neuf heures trente les membres du comité syndical de KERVAL CENTRE 
ARMOR, se sont réunis à LANTIC sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de KERVAL CENTRE 
ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivités 
territoriales : Mr Thierry BURLOT  
 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mr Christian LE MAITRE 
Autre participant : Mr Loïs BOLÉ, trésorier principal 

 
 
 

 
  

 
PRESENTS VOTANTS 

Membres titulaires 20 20 

Membres suppléants 0 0 

Procuration   0 
 

20 20 

COMITE SYNDICAL N°1/2020 

LE 26 JUIN 2020 
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MEMBRES TITULAIRES 
MEMBRES 

SUPPLEANTS 

  
NOM PRENOM Présent 

SUPPLEANCE  OU 
PROCURATION 

LOUDEAC 
COMMUNAUTE 

BRETAGNE CENTRE 

LE JAN Yvon Présent (e)  

THOMAS Gilles Présent (e) 
 

COUPÉ Christian Présent (e) 
 

LE CAM Pierrick Présent (e) 
 

LE BIHAN Jean-Pierre 
  

GORÉ-CHAPEL Isabelle Présent (e) 
 

LAMBALLE TERRE 
ET MER 

MEGRET Jean Présent (e) 
 

BARBO Jean-Luc Présent (e) 
 

ANDRIEUX Thierry Présent (e) 
 

DE SALLIER DUPIN Stéphane 
  

DUBOS Jean Luc 
  

LEMOINE Yves Présent (e) 
 

NABUCET Daniel 
  

BRIENS Jean-Pierre 
  

SMITOM DE 
LAUNAY LANTIC 

BOSSARD Sylvie Présent (e) 
 

BURLOT Thierry Présent (e) 
 

GEFFROY  Jean-Michel 
  

LE VAILLANT Jean-Paul Présent (e) 
 

QUELEN  Marcel 
  

LESAGE Hugues Présent (e) 
 

SAINT BRIEUC 
ARMOR 

AGGLOMERATION 

BLANCHARD Claude 
  

BOULDÉ Marie-France Présent (e) 
 

BERTRAND  Jean-Luc 
  

HINAULT Michel 
  

RAOULT Maryse 
  

BEUZIT Bruno Présent (e) 
 

RAULT André 
  

LOYER Jean-Yves Présent (e) 
 

ARTUR Joseph 
  

PRIDO Pascal 
  

LE MAITRE Christian Présent (e) 
 

SERANDOUR Marcel Présent (e) 
 

DARCHE Patrice 
  

LE FUR Françoise Présent (e) 
 

GUIGNARD Thibault 
  

DINAN 
AGGLOMERATION 

RAMARD Dominique 
  

LAYEC  Claude Présent (e) 
 

  




